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(54) Dispositif de modulation de l’alimentation d’une ampoule à décharge

(57) Dispositif de modulation de l’alimentation d’une
ampoule à décharge (3) associée à un ballast (4) élec-
tromagnétique, dispositif comprenant :
- des entrées (E1, E2) destinées à être raccordées à un
réseau de distribution de courant alternatif, comprenant
une entrée de neutre (E2) et au moins une entrée de
phase (E1),
- des sorties (S1, S2) destinées à être raccordées à un
circuit externe d’alimentation de l’ampoule et de son bal-
last,

- un circuit interne (3) d’alimentation raccordant, une pre-
mière entrée (E1) à une première sortie (S1), une deuxiè-
me entrée (E2) à une deuxième sortie S2 et comprenant
un interrupteur commandé (5) qui comprend un
T.R.I.A.C. (T) dont la gâchette (6) est raccordée directe-
ment à la première d’entrée (E1),
- une unité électronique de commande (U) qui est adap-
tée pour piloter l’interrupteur commandé pour moduler la
puissance disponible aux sorties (S1, S2) de manière à
moduler la puissance lumineuse de l’ampoule (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de l’éclairage au moyen d’ampoules à déchar-
ge et plus particulièrement le domaine de la commande
de la puissance d’éclairage de telles ampoules à déchar-
ge.
[0002] Dans une application préférée mais non exclu-
sive, les ampoules à décharge, telles que par exemple
les ampoules à vapeur de mercure, de sodium, d’iodure
métallique, sont utilisées dans les installations d’éclaira-
ge urbain et le plus souvent dans des installations d’éclai-
rage public installées de longue date. Généralement il
n’existe que deux états possibles d’utilisation pour les
anciens systèmes d’éclairage à ampoules à décharge,
à savoir éteint et allumé avec une puissance d’éclairage
maximale. Or, la puissance d’éclairage maximale est par-
ticulièrement consommatrice d’électricité et, par ailleurs,
il est apparu après étude des besoins, que cette puis-
sance d’éclairage maximale n’est pas toujours nécessai-
re pendant toute la durée de mise en oeuvre de l’éclai-
rage public. Ainsi, pendant les heures nocturnes d’af-
fluence, il est nécessaire d’avoir un éclairage maximal
pour garantir de bonnes conditions de sécurité aux usa-
gers tandis que pendant les heures creuses nocturnes,
il est possible de mettre en oeuvre une puissance d’éclai-
rage moindre tout en préservant des conditions de sé-
curité acceptables pour les utilisateurs. Afin de répondre
à ce besoin d’une mise en oeuvre raisonnée de l’éclai-
rage public, il a été développé une nouvelle génération
de dispositif d’éclairage public ou candélabre qui utilise
des ampoules à décharge de nouvelle conception asso-
ciées à une électronique de puissance qui permet d’en
moduler la puissance d’éclairage et donc la consomma-
tion électrique. De tels nouveaux dispositifs d’éclairage
donnent pleinement satisfaction en ce qui concerne leur
faculté à moduler précisément la puissance d’éclairage
et donc la consommation d’énergie. Cependant, ils im-
posent un changement complet du dispositif d’éclairage
ou candélabre ce qui implique un investissement impor-
tant pour les collectivités qui peut parfois être rédhibitoire
notamment lorsque les dispositifs d’éclairage existants
présentent une structure en parfait état et fonctionnent
parfaitement. Ainsi, il est apparu le besoin d’un système
permettant de rendre les dispositifs installés plus perfor-
mant en matière de consommation électrique tout en im-
pliquant ni une modification profonde de ces derniers ni
leur remplacement.
[0003] Afin de répondre à cet objectif, l’invention con-
cerne un dispositif de modulation de l’alimentation d’une
ampoule à décharge associée à un ballast électroma-
gnétique. Selon l’invention, ce dispositif comprend :

- des entrées destinées à être raccordées à un réseau
de distribution de courant alternatif, comprenant une
entrée de neutre et au moins une entrée de phase,

- des sorties destinées à être raccordées à un circuit
externe d’alimentation de l’ampoule et de son bal-

last,
- un circuit interne d’alimentation raccordant, une pre-

mière entrée à une première sortie, une deuxième
entrée à une deuxième sortie et comportant un in-
terrupteur commandé qui comprend un T.R.I.A.C.
dont la gâchette est raccordée directement à la pre-
mière entrée,

- une unité électronique de commande qui est adap-
tée pour piloter l’interrupteur commandé pour mo-
duler la puissance disponible aux sorties de manière
à moduler la puissance lumineuse de l’ampoule.

[0004] La mise en oeuvre d’un tel dispositif d’alimen-
tation permet de rendre modulable la luminosité d’une
ampoule à décharge d’un dispositif d’éclairage ancien
sans qu’il soit nécessaire de changer l’ampoule et son
ballast électromagnétique.
[0005] Selon une forme de réalisation du dispositif de
modulation, la deuxième entrée est directement raccor-
dée à la deuxième sortie et l’interrupteur commandé est
constitué :

- d’une entrée raccordée directement à la gâchette du
T.R.I.A.C. et à la première entrée du dispositif,

- d’une sortie directement raccordée à une première
anode du T.R.I.A.C.,

- d’une première résistance reliant la gâchette à une
seconde anode du T.R.I.A.C.,

- d’une varistance interposée entre la gâchette et la
première anode du T.R.I.A.C.,

- d’une cellule en T dont une première branche pour-
vue d’une capacité est raccordée à la gâchette, une
deuxième branche pourvue d’une deuxième résis-
tance est raccordée à la première anode, une troi-
sième branche pourvue d’une troisième résistance
est raccordée par l’intermédiaire d’un commutateur
à la seconde anode du T.R.I.A.C., le commutateur
étant piloté par l’unité de commande.

[0006] Un tel mode de réalisation de l’interrupteur com-
mandé permet compte tenu de la simplicité du montage
adopté d’obtenir un dispositif de modulation peu onéreux
et particulièrement adapté à la rénovation d’un parc an-
cien d’éclairage public pour le rendre moins consomma-
teur d’énergie notamment.
[0007] Selon une variante de réalisation, le dispositif
de modulation comprend un filtre interposé entre l’entrée
et la sortie du circuit d’alimentation.
[0008] Selon l’invention le filtre peut être réalisé de tou-
te façon appropriée. Dans un mode possible de réalisa-
tion, le filtre comprend :

- une bobine d’inductance L interposée entre une sor-
tie de l’interrupteur commandé et une première sortie
du dispositif,

- une quatrième résistance R4 interposée entre la pre-
mière sortie S1 et la première entrée E1 du dispositif,

- un deuxième condensateur C2 interposé entre la
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première sortie et la première entrée du dispositif.

[0009] Selon une autre variante de l’invention, le dis-
positif de modulation comprend une résistance de sortie
interposée entre la première sortie et la deuxième sortie
du dispositif.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, la pre-
mière entrée est destinée à être raccordée à une phase
du réseau de distribution d’électricité tandis que la
deuxième entrée est destinée à être raccordée au neutre.
[0011] Selon une forme de réalisation de l’invention,
l’unité électronique de commande est adaptée pour pi-
loter l’interrupteur commandé en fonction d’une informa-
tion de luminosité extérieure et/ou d’une information
d’heure. Ainsi, une telle prise en considération de l’heure
et/ou de la luminosité extérieure permet de réaliser des
économies d’énergie en optimisant la consommation de
l’éclairage équipé du dispositif de modulation selon l’in-
vention.
[0012] Selon une autre forme de réalisation, l’unité de
commande comprend des moyens de communication
avec une centrale de commande et/ou une unité de com-
mande distante et se trouve adaptée pour piloter l’inter-
rupteur en fonction d’informations ou d’instructions trans-
mises par l’unité et/ou la centrale distante.
[0013] Ainsi, dans le cadre d’un ensemble de disposi-
tifs d’éclairage chacun équipé d’un dispositif de modula-
tion selon l’invention, il sera par exemple possible, grâce
à la communication, de décaler dans le temps les allu-
mages des ampoules de manière à éviter un pic de con-
sommation électrique.
[0014] Selon encore une autre forme de réalisation,
l’unité de commande est adaptée pour mesurer une ten-
sion sortie et un courant de sortie du dispositif et pour
transmettre ces mesures ou le résultat d’un traitement
de ces mesures à l’unité et/ou la centrale distante. De
telles mesures et leur transmission seront, par exemple
utilisées pour contrôler à distance l’état de fonctionne-
ment d’une ampoule raccordée au dispositif de modula-
tion et pour effectuer une maintenance préventive ou
remplacer l’ampoule en cas de défaillance de celle-ci.
[0015] L’invention concerne également un dispositif
d’éclairage comprenant au moins une ampoule à déchar-
ge associée à un ballast électromagnétique et raccordée
à un circuit d’alimentation ainsi qu’un dispositif d’alimen-
tation selon l’invention dont les sorties sont raccordées
au circuit d’alimentation et dont les entrées sont raccor-
dées ou destinées à être raccordées à un réseau de dis-
tribution de courant alternatif.
[0016] Bien entendu, les différents modes, variantes
et formes de réalisation de l’invention peuvent être as-
sociés les uns avec les autres selon diverses combinai-
sons dans la mesure où ils ne sont pas incompatibles ou
exclusifs les uns des autres.
[0017] Par ailleurs, diverses autres caractéristiques de
l’invention ressortent de la description ci-dessus en ré-
férence à l’unique figure annexée qui illustre de manière
schématique une forme non limitative de réalisation d’un

dispositif de modulation d’une ampoule à décharge as-
sociée à un ballast électromagnétique.
[0018] Un dispositif de commande selon l’invention,
désigné dans son ensemble par la référence 1, est des-
tiné à être interposé entre un réseau R de distribution de
courant alternatif mono ou triphasé et, selon l’exemple
illustré, monophasé et un circuit externe 2 d’alimentation
d’une ampoule à décharge 3 montés en série avec un
ballast 4 électromagnétique. Dans le cadre de l’invention,
l’ampoule à décharge 3 peut être de diverses natures
telles qu’une ampoule ou un tube à vapeur de mercure,
de sodium, d’iodure métallique ou analogue. Par ailleurs,
le ballast électromagnétique 4 est un ballast mettant en
oeuvre une bobine d’inductance passive par opposition
à un ballast électronique.
[0019] Le dispositif de commande 1 comprend un cir-
cuit interne 3 d’alimentation raccordant deux entrées E1
et E2 à deux sorties S1 et S2 du dispositif ici raccordées
au circuit externe 2. Les entrées E1 et E2 sont raccordées
respectivement à la phase et au neutre du réseau de
distribution électrique. Le circuit d’alimentation 3 com-
prend un interrupteur commandé 5 piloté par une unité
de commande U de sorte que l’ensemble formé de l’in-
terrupteur commandé 5 et l’unité électronique de com-
mande U forme un gradateur qui permet de contrôler la
puissance absorbée par l’ensemble formé de l’ampoule
à décharge 3 et du ballast 5. Selon l’exemple illustré, le
circuit interne d’alimentation 3 comprend également un
filtre interposé entre l’interrupteur commandé 5 et l’une
au moins des sorties S1 du dispositif 1 sachant que la
sortie S2 est raccordée directement à la deuxième entrée
E2 du dispositif 1.
[0020] Conformément à une caractéristique essentiel-
le de l’invention, l’interrupteur commandé 5 met en
oeuvre un T.R.I.A.C. T dont la gâchette n’est pas direc-
tement pilotée par l’unité U mais qui, selon l’invention,
est directement raccordée à la première entrée E1 du
dispositif, cette dernière étant, selon l’exemple illustré,
raccordée à une phase du réseau R. Selon l’exemple
illustré, l’interrupteur commandé 5 comprend donc une
entrée E directement raccordée à la première entrée E1
du dispositif et à la gâchette G du T.R.I.A.C. T. L’inter-
rupteur 5 comprend également une sortie S directement
raccordée à une première anode A1 du T.R.I.A.C. T. L’in-
terrupteur commandé 5 comprend également une varis-
tance V reliant la gâchette G à la première anode A1.
L’interrupteur commandé 5 comprend aussi une premiè-
re résistance R1 reliant la gâchette G à une deuxième
anode A2 du T.R.I.A.C. T. L’interrupteur commandé 5
comprend en outre une cellule en « T » 10 dont une pre-
mière branche pourvue d’une capacité C1 est raccordée
à la gâchette G. Une deuxième branche de la cellule 10
est pourvue d’une deuxième résistance R2 et se trouve
raccordée à la première anode A1. La troisième et der-
nière branche de la cellule 10 est pourvue d’une troisième
résistance R3 et se trouve raccordée par l’intermédiaire
d’un commutateur 11 à la seconde anode A2 du
T.R.I.A.C. T. Le commutateur 11 est piloté par l’unité de
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commande U et assuré également une isolation galva-
nique de cette dernière par rapport au circuit d’alimenta-
tion 3. Selon l’exemple illustré, le commutateur 11 est
constitué par un photocoupleur dont la diode électrolu-
minescente DEL est pilotée par l’unité de commande U.
Bien entendu, le commutateur 11 pourrait aussi être for-
mé par un coupleur électromagnétique ou tout autre cou-
pleur adapté.
[0021] Le filtre 6 comprend quant à lui une bobine d’in-
ductance L interposée entre la sortie S de l’interrupteur
5 et la première sortie S1 du dispositif. Le filtre 6 com-
prend également une quatrième résistance R4 interpo-
sée entre la première entrée E1 et la première sortie S1
du dispositif 1. Le filtre 6 comprend aussi un deuxième
condensateur montée en parallèle avec la résistance R4
et donc interposé entre la première entrée E1 et la pre-
mière sortie S1 du dispositif. Selon l’exemple illustré, le
circuit d’alimentation 3 comprend également une résis-
tance de sortie RS interposée entre la première et la
deuxième sortie S2 du dispositif 1.
[0022] La fourniture d’énergie à l’unité de commande
U est en outre assurée par une alimentation 15 raccordée
directement aux entrées E1 et E2 du dispositif de com-
mande selon l’invention.
[0023] Le dispositif de commande 1 ainsi constitué
fonctionne de la manière suivante. Pour moduler l’ali-
mentation lorsque l’ampoule 3 doit éclairer par exemple
en fonction d’une heure d’allumage prédéterminée, l’uni-
té de commande U pilote le commutateur 11 de manière
que la puissance disponible aux sorties S1 et S2 permette
d’obtenir au niveau de l’ampoule 3 une puissance lumi-
neuse correspondant à une valeur de consigne prédé-
terminée. Cette valeur de consigne pourra résulter par
exemple d’informations issues d’un capteur de lumino-
sité 20 raccordé à l’unité de commande U qui pourra
alors adapter la puissance de sortie et donc d’éclairage
en fonction des informations fournies par le capteur 20.
Il est à note qu’afin de parfaitement synchroniser la com-
mande du commutateur 11 avec le passage au zéro de
la phase, le dispositif 1 pourra comprendre des moyens
de synchronisation 21, situés par exemple sur une ligne
raccordée à la première entrée E1.
[0024] Par ailleurs, l’unité de commande U peut être
raccordée à des moyens 22 de mesure de la tension de
sortie US et du courant de sortie IS alimentant l’ampoule
3 et son ballast 4. L’unité de commande pourra alors être
adaptée pour déterminer en fonction des valeurs mesu-
rés US et de IS, la puissance consommée, ainsi que les
conditions de fonctionnement de l’ensemble ampoule
3/ballast 4. De même, l’unité de commande U pourra être
adaptée pour mesurer les déphasages éventuels entre
la tension de sortie US et le courant de sortie IS. Les
valeurs mesurées ainsi que le résultat des traitements
qui leur sera appliqué pourront alors être stockés par
l’unité de commande U, pour ensuite être lues au moyen
par exemple d’un dispositif connecté directement à l’unité
de commande U.
[0025] Dans une forme avantageuse de réalisation,

l’unité de commande U pourra également être associée
à des moyens de communication 23 permettant à l’unité
de commande U d’échanger des informations et de re-
cevoir des instructions ou des informations avec un autre
dispositif de commande selon l’invention ou en prove-
nance et/ou à destination d’une unité centrale de com-
mande distante UD. Les moyens de communication 23
pourront alors être des moyens de communication hert-
ziens ou encore des moyens de communication sur cou-
rant porteur raccordé au réseau de distribution R.
[0026] L’unité de commande U sera alors adapté pour
piloter l’éclairage et la puissance d’éclairage en fonction
des informations ou des instructions reçues.
[0027] Bien entendu, diverses modifications peuvent
être apportées au dispositif de commande selon l’inven-
tion dans le cadre des revendications.

Revendications

1. Dispositif de modulation de l’alimentation d’une am-
poule à décharge (3) associée à un ballast (4) élec-
tromagnétique, dispositif comprenant :

- des entrées (E1, E2) destinées à être raccor-
dées à un réseau de distribution de courant al-
ternatif, comprenant une entrée de neutre (E2)
et au moins une entrée de phase (E1),
- des sorties (S1, S2) destinées à être raccor-
dées à un circuit externe d’alimentation de l’am-
poule et de son ballast,
- un circuit interne (3) d’alimentation raccordant,
une première entrée (E1) à une première sortie
(S1), une deuxième entrée (E2) à une deuxième
sortie S2 et comprenant un interrupteur com-
mandé (5) qui comprend un T.R.I.A.C. (T) dont
la gâchette (6) est raccordée directement à la
première d’entrée (E1),
- une unité électronique de commande (U) qui
est adaptée pour piloter l’interrupteur comman-
dé pour moduler la puissance disponible aux
sorties (S1, S2) de manière à moduler la puis-
sance lumineuse de l’ampoule (3).

2. Dispositif de modulation selon la revendication 1, ca-
ractérisé en en que la deuxième entrée est direc-
tement raccordée à la deuxième sortie et en ce que
l’interrupteur commandé est constitué :

- d’une entrée (E) raccordée directement à la
gâchette (G) du T.R.I.A.C. (T) et à la première
entrée (E1) du dispositif,
- d’une sortie (S) directement raccordée à une
première anode du T.R.I.A.C.,
- d’une première résistance (R1) reliant la gâ-
chette (G) à une seconde anode (A2) du
T.R.I.A.C. (T),
- d’une varistance (VR) interposée entre la gâ-
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chette et la première anode du T.R.I.A.C.,
- d’une cellule (10) en T dont une première bran-
che pourvue d’une capacité (C1) est raccordée
à la gâchette (G), une deuxième branche pour-
vue d’une deuxième résistance (R2) est raccor-
dée à la première anode (A1), une troisième
branche pourvue d’une troisième résistance
(R3) est raccordée par l’intermédiaire d’un com-
mutateur (11) à la seconde anode (A2) du
T.R.I.A.C. (T), le commutateur (11) étant piloté
par l’unité de commande (U).

3. Dispositif de modulation selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce qu’il comprend un filtre (6) in-
terposé entre l’entrée et la sortie du circuit interne
d’alimentation.

4. Dispositif de modulation selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le filtre comprend :

- une bobine d’inductance interposée entre une
sortie de l’interrupteur commandé (5) et une sor-
tie (S1) du dispositif,
- une quatrième résistance interposée entre la
borne de sortie et la première borne d’entrée du
dispositif,
- un deuxième condensateur interposé entre la
borne de sortie et la première borne d’entrée du
dispositif.

5. Dispositif de modulation selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce qu’il comprend une
résistance de sortie (RS) interposée entre la premiè-
re sortie (S1) et la deuxième sortie (S2) du dispositif.

6. Dispositif de modulation selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la première entrée
est destinée à être raccordée à une phase et la
deuxième entrée est destinée à être raccordée au
neutre.

7. Dispositif de modulation selon l’une des revendica-
tions précédente caractérisé en ce que l’unité élec-
tronique de commande (U) est adaptée pour piloter
l’interrupteur commandé (5) en fonction d’une infor-
mation de luminosité extérieure et/ou d’une informa-
tion d’heure.

8. Dispositif de modulation selon l’une des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que l’unité de
commande (U) comprend des moyens de commu-
nication (23) avec une centrale de commande (UC)
et/ou une unité de commande distante et est adaptée
pour piloter l’interrupteur (5) en fonction d’informa-
tions ou d’instructions transmises par l’unité et/ou la
centrale distante.

9. Dispositif de modulation selon la revendication 8, ca-

ractérisé en ce que l’unité de commande (U) est
adaptée pour mesurer une tension sortie (US) et un
courant de sortie (IS) et pour transmettre ces mesu-
res ou le résultat d’un traitement de ces mesures à
l’unité et/ou la centrale distante.

10. Dispositif d’éclairage comprenant au moins une am-
poule (3) à décharge associée à un ballast électro-
magnétique (4) et raccordée à un circuit d’alimenta-
tion ainsi qu’un dispositif d’alimentation (1) selon
l’une des revendications 1 à 9 dont les sorties (S1,
S2) sont raccordées au circuit d’alimentation (2) et
dont les entrées (E1, E2) sont raccordées ou desti-
nées à être raccordées à un réseau de distribution
R de courant alternatif.
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